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ARTICLE 8

I. – Supprimer l’alinéa 2.

II. – En conséquence, à l’alinéa 4, substituer aux mots :

« Les agents du Conseil national des activités privées de sécurité »

les mots :

« Les agents contractuels de droit public recrutés par le Conseil national des activités privées de 
sécurité et les fonctionnaires détachés auprès de lui ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer les restrictions ajoutées par le texte en matière de recrutement au 
sein du Conseil national des activités privées de sécurité (Cnaps).

Le texte prévoit d’interdire le recrutement de salariés soumis aux dispositions du code du travail. 
Une telle disposition peut empêcher le Cnaps de recruter des profils venant du secteur privé 
susceptibles de mieux répondre à des besoins ponctuels. En outre, elle déroge à la politique du 
Gouvernement en matière de mobilité des compétences entre secteurs public et privé.

Par ailleurs, cet amendement précise le statut des agents intervenant au sein du Cnaps.


